
— application erronée de la communication sur la clémence de
2002 (2), au motif que la réduction de l'amende est de 30 %
trop faible.

Pour ce qui est du grief tiré de la coopération tripartite dans le
domaine des fermetures à glissière, l'argumentation des requé-
rantes est la suivante:

— imputation illégale des agissements d'une entreprise
commune à la première et à la deuxième requérante et calcul
erroné de l'amende infligée à la troisième requérante;

— violation des paragraphes C et D, respectivement, de la
communication sur la clémence de 1996 (3).

S'agissant du grief tiré de la coopération bilatérale avec une
entreprise du groupe Coats, les requérantes soutiennent ce qui
suit:

— violation de l'article 23, paragraphe 2, du règlement
no 1/2003, puisque cette coopération ainsi qu'une infraction
sanctionnée par la décision C(2004) 4221 final de la
Commission, du 26 octobre 2004 (affaire COMP/F-1/
38.338 — PO/Aiguilles) ont été divisées en deux infractions
autonomes, bien qu'elles doivent être considérées comme
une infraction unique;

— violation du principe ne bis in idem du fait de l'adoption
d'une nouvelle amende pour le même fait;

— violation de l'article 253 CE pour cause de motivation insuf-
fisante de la division de cette infraction unique;

— violation du principe de la coopération et du principe d'éga-
lité de traitement.

Quant à la fixation de l'amende, les arguments avancés par les
requérantes sont les suivants:

— violation des lignes directrices pour le calcul des amendes (4)
ainsi que des principes de proportionnalité et d'égalité;

— violation de l'article 253 CE pour cause de motivation insuf-
fisante de la détermination du montant d'origine et de la
définition des marchés de produits en cause;

— à titre subsidiaire, violation du principe de proportionnalité
en raison de la charge globale excessive supportée par les
requérantes et défaut de motivation.

(1) Règlement (CE) no 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif
à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81
et 82 du traité (JO L 1, p. 1).

(2) Communication de la Commission sur l'immunité d'amendes et la
réduction de leur montant dans les affaires portant sur des ententes
(JO 2002, C 45, p. 3).

(3) Communication de la Commission concernant la non-imposition
d'amendes ou la réduction de leur montant dans les affaires portant
sur des ententes (JO 1996, C 207, p. 4).

(4) Lignes directrices pour le calcul des amendes infligées en application
de l'article 15, paragraphe 2, du règlement no 17 et de l'article 65,
paragraphe 5, du traité CECA (JO 1998, C 9, p. 3).

Recours introduit le 14 décembre 2007 — Centre d'Étude
et de Valorisation des Algues/Commission

(Affaire T-455/07)

(2008/C 51/86)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Centre d'Étude et de Valorisation des Algues SA
(CEVA) (Pleubian, France) (représentant: J.-M. Peyrical, avocat)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Conclusions de la partie requérante

— à titre principal, constater l'irrégularité dans la procédure et
la violation du respect du contradictoire et, dès lors, annuler
la note de débit no 3240909271 de la Commission en date
du 4 octobre 2007 et ordonner à celle-ci qu'elle procède au
remboursement de la note de débit en cause au bénéfice du
CEVA;

— à titre subsidiaire, constater que les erreurs retenues dans le
rapport d'audit RAIA ne relèvent pas d'une gravité telle que
l'article 3.5 de l'annexe II au contrat puisse être appliqué,
annuler la note de débit no 3240909271 de la Commission
en date du 4 octobre 2007 en ce qu'elle demande le
remboursement intégral des sommes versées au CEVA dans
le cadre du contrat BIOPAL et ordonner à la Commission
qu'elle procède au remboursement de la note de débit en
cause au bénéfice du CEVA;

— à titre infiniment subsidiaire, désigner un expert qu'il plaira
au Tribunal avec pour mission: de reprendre la méthode de
calcul du CEVA concernant les temps passés sur les projets;
de confronter cette méthode au contrat BIOPAL et à la
réalité des coûts présentés dans les états de dépenses; de dire,
en pourcentage, l'écart entre le montant des erreurs d'enre-
gistrement des temps de travail tel que présenté à la
Commission et le montant d'enregistrement de ces temps de
travail selon la méthode de calcul désormais applicable au
CEVA; de réaliser une évaluation du temps de travail direct
nécessaire pour la réalisation des missions du CEVA dans le
cadre du contrat BIOPAL; de dire, si ce temps de travail
effectif, pour réaliser ces missions, pouvait être inférieur aux
5 796,67 heures directes retenues par le CEVA.

Moyens et principaux arguments

Par le présent recours, la requérante demande l'annulation de la
note de débit par laquelle la Commission a demandé le
remboursement de l'intégralité des avances versées à la requé-
rante dans le cadre du contrat BIOPAL no QLK5-CT-2002-
02431, relatif à l'action clé «Gestion durable de l'agriculture, de
la pêche et de la sylviculture et développement intégré des zones
rurales, y compris des zones montagneuses» s'inscrivant dans le
projet «Qualité de la vie et gestion des ressources vivantes» (1).
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A l'appui de sa demande, elle invoque un moyen tiré de la viola-
tion des droits de la défense en ce que la Commission, en viola-
tion du principe du contradictoire, aurait basé la demande de
remboursement sur les feuilles de temps et les conclusions de
l'OLAF dont la requérante n'aurait pas eu connaissance.

A titre subsidiaire, la requérante conteste l'application par la
Commission de l'article 26 de l'annexe II du contrat et la consta-
tation faite par la Commission que les faits de l'espèce étaient
suffisamment graves pour invoquer la notion d'irrégularité grave
financière justifiant un remboursement intégral des avances.

(1) Cinquième programme cadre de la Communauté européenne pour
des actions communautaires de recherches, de développement tech-
nologique et de démonstration 1998-2002.

Recours introduit le 10 décembre 2007 — Evropaïki
Dynamiki/Autorité européenne de sécurité des aliments

(EFSA)

(Affaire T-457/07)

(2008/C 51/87)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Evropaïki Dynamiki — Proigmena Systimata
Tilepikoinonion Pliroforikis kai Tilematikis AE (Athène, Grèce)
(représentant: N. Korogiannakis, avocat)

Partie défenderesse: Autorité européenne de sécurité des aliments
(EFSA)

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision de l'EFSA ayant rejeté l'offre soumise par
la partie requérante et attribué le marché à un autre soumis-
sionnaire;

— condamner l'EFSA aux dépens.

Moyens et principaux arguments

La partie requérante a soumis une offre en réponse à l'appel
d'offre concernant l'assistance en matière de technologies de l'in-
formation (JO 2007/S 97-118626) publié par l'EFSA. La partie
requérante conteste la décision de l'EFSA du 1er octobre 2007
rejetant son offre et attribuant le marché à un autre soumission-
naire.

Au soutien de son recours, la partie requérante considère que
l'EFSA n'a pas motivé sa décision, comme l'article 253 CE lui
impose de le faire, et s'est notamment abstenue de préciser à la

partie requérante les raisons pour lesquelles l'offre du soumis-
sionnaire retenu était meilleure que la sienne. Selon la partie
requérante, l'EFSA a confondu dans son évaluation des critères
de sélection et des critères d'adjudication, et a appliqué des
critères d'évaluation qui n'étaient pas expressément inclus dans
l'appel d'offre. La partie requérante soutient en outre que l'EFSA
aurait commis des erreurs manifestes d'appréciation.

Recours introduit le 17 décembre 2007 — Dominio de la
Vega, S.L./OHMI — Ambrosio Velasco (DOMINIO DE LA

VEGA)

(Affaire T-458/07)

(2008/C 51/88)

Langue de dépôt du recours: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Dominio de la Vega, S.L. (Requena, Espagne)
(représentants: Mes E. Caballero et A. Sanz-Bermell y Martínez,
avocats).

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Ambrosio Velasco, S.A.
(Dicastillo, Navarre, Espagne).

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision de la chambre de recours de l'OHMI du
3 octobre 2007 (affaire R 1431/2006-2) et, par conséquent,
rejeter l'opposition formée par Ambrosio Velasco, S.A.;

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: Dominio de la Vega, S.L.

Marque communautaire demandée: marque figurative «DOMINIO
DE LA VEGA» pour des produits des classes 33, 42 et 43
(demande no 2.789.576).

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition:
Ambrosio Velasco, S.A.

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: marque commu-
nautaire figurative (no 78.147) «PALACIO DE LA VEGA» pour
des produits de la classe 33.

Décision de la division d'opposition: accueil de l'opposition pour
tous les produits contre lesquels elle est dirigée, dans la classe 33,
et rejet de la demande pour ces produits.
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